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Erratum à l'Arrêté Ministériel n° 2019-932 du 13 novembre 2019 fixant le montant
maximal mensuel de l'allocation de crèche à compter du 1er octobre 2019, publié au
Journal de Monaco du 22 novembre 2019.
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Il fallait lire à l'article premier. :
« Le montant maximal mensuel de l'allocation de crèche est fixé à 176,12 euros à compter du 1er octobre 2019 »
au lieu de :
« Le montant maximal mensuel de l'allocation de crèche est fixé à 174,76 euros à compter du 1er octobre 2019 ».
Le reste sans changement.
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